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 I. Généralités 
 
 

1. Les îles Falkland (Malvinas)1, qui sont un 
territoire non autonome administré par le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
comprennent deux grandes îles, East Falkland et West 
Falkland, et quelque 200 petites îles; elles ont une 
superficie de 12 173 kilomètres carrés. Le territoire est 
situé dans l’Atlantique Sud, à environ 770 kilomètres 
au nord-est du cap Horn et 480 kilomètres à l’est de la 
côte sud-américaine. La Géorgie du Sud, située à 
environ 1 300 kilomètres au sud-est du groupe des îles 
Falkland (Malvinas), et les îles Sandwich du Sud, à 
quelque 750 kilomètres à l’est-sud-est de la Géorgie du 
Sud, sont administrées séparément à partir des îles 
Falkland (Malvinas); le Gouverneur des îles Falkland 
(Malvinas) assume également les fonctions de 
commissaire des territoires de la Géorgie du Sud et des 
îles Sandwich du Sud. D’après les résultats du 
recensement effectué en avril 2001, le territoire compte 
2 391 habitants (non compris environ 112 personnes 
résidentes absentes au moment du recensement et 534 
membres du personnel militaire), soit une 
augmentation par rapport au chiffre de 2 221 obtenu 
lors du recensement de 1996. 
 
 

 II. Évolution de la Constitution  
et de la situation politique 

 
 

 A. Constitution et Gouvernement 
 
 

2. Des informations détaillées sur la Constitution et 
le Gouvernement des îles Falkland (Malvinas) figurent 
dans le document de travail établi en 2001 par le 
Secrétariat (A/AC.109/2001/11). 

3. Le 22 novembre 2001, des élections générales ont 
été organisées pour élire huit membres du Conseil 
législatif – cinq pour la circonscription électorale de 
Stanley et trois pour la circonscription électorale de 
Camp (zone rurale aux alentours de Stanley) – pour un 
mandat de quatre ans. Le même jour, à l’occasion d’un 
référendum n’ayant pas force obligatoire, les habitants 
de l’île ont voté contre l’idée de modifier le système 
d’élection des membres du Conseil législatif reposant 
sur deux circonscriptions électorales en un système à 
circonscription électorale unique. 
 
 

 B. Évolution de la situation politique 
 
 

4. Le 10 juin 2001, le Gouvernement argentin a 
publié le communiqué de presse suivant : 

 « Le 10 juin, Journée d’affirmation des 
droits argentins sur les îles Malvinas et le secteur 
antarctique, la nation argentine a commémoré la 
création du commandement politique et militaire 
des îles Malvinas et des îles proches du cap Horn, 
dans l’océan Atlantique, par un décret de 1829 du 
Gouverneur par intérim de la province de Buenos 
Aires, le général de brigade Martín Rodríguez. 

 Depuis le début de son existence en tant que 
nation indépendante, la République argentine a 
manifesté par les actes du Gouvernement la ferme 
volonté politique d’exercer sa souveraineté 
effective sur les territoires australs et les espaces 
maritimes hérités de l’Espagne. 

 Cet exercice effectif de souveraineté fut 
interrompu lorsque, le 3 janvier 1833, des forces 
britanniques occupèrent les îles et entreprirent 
d’expulser la population et les autorités 
argentines qui y étaient installées. Par la suite, les 
citoyens argentins se virent refuser le droit de 
s’installer librement ou de posséder des terres 
dans ces territoires. 

 Le peuple et le Gouvernement argentins 
n’ont jamais accepté cet acte de force et 
réaffirment aujourd’hui, comme ils l’ont fait dans 
le passé, leur volonté irrévocable de récupérer, 
par la voie pacifique de négociations 
diplomatiques et conformément aux multiples 
appels lancés par la communauté internationale, 
le droit d’exercer leur souveraineté sur les îles 
Malvinas, la Géorgie du Sud, les îles Sandwich 
du Sud et les mers avoisinantes. 

 Cette revendication argentine est 
traditionnellement appuyée par les pays de notre 
région et par de nombreux organismes 
internationaux, y compris l’Assemblée générale 
des Nations Unies et l’Assemblée générale de 
l’Organisation des États américains. Ces 
organismes ont à maintes reprises invité les 
Gouvernements de la République argentine et du 
Royaume-Uni à reprendre les négociations en vue 
de résoudre le problème de souveraineté de façon 
définitive et pacifique. 
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  En cette occasion mémorable, le Gouvernement 
argentin réaffirme sa volonté indéfectible de 
dialoguer avec le Royaume-Uni pour renouer les 
négociations en vue de régler, le plus tôt possible, 
et de façon juste et définitive, le différend de 
souveraineté toujours non résolu. » 

5. Les 25 et 26 juin 2001, les délégations argentine 
et britannique se sont rencontrées à Buenos Aires 
conformément aux échanges de notes des 8 et 20 juin 
2001 et dans le cadre de la formule relative à la 
souveraineté. Les deux délégations ont procédé à un 
échange de vues afin de coordonner la formulation des 
exposés qu’elles présenteraient à la Commission des 
limites du plateau continental créée par la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer. Elles ont par 
ailleurs rendu compte des activités prévues eu égard 
aux frontières extérieures du plateau continental dans 
la zone des îles Falkland (Malvinas), de la Géorgie du 
Sud et des îles Sandwich du Sud. 

6. Par une lettre en date du 29 octobre 2001, 
adressée au Secrétaire général, le Représentant 
permanent de l’Argentine s’est référé au livre blanc 
intitulé « Partenariat pour le progrès et la prospérité : la 
Grande-Bretagne et les territoires d’outre-mer », qui 
est annexé au document A/AC.109/1999/1 et Corr.1. 
Dans cette lettre, le Représentant permanent a indiqué 
que son gouvernement « réfute le livre blanc 
susmentionné pour ce qui a trait aux îles Malvinas, à la 
Géorgie du Sud et aux îles Sandwich du Sud » (voir 
A/56/515). 

7. Dans une lettre datée du 19 novembre 2001, 
adressée au Secrétaire général, les Représentants 
permanents de l’Argentine et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de 
l’Organisation des Nations Unies ont transmis le texte 
de l’échange de notes constituant un accord entre le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et le Gouvernement argentin 
relatif à la réalisation d’une étude de faisabilité sur 
l’enlèvement des mines terrestres dans les îles Falkland 
(Malvinas) (A/56/639, annexe). 

8. Dans un message du Nouvel An, diffusé par la 
BBC dans les îles Falkland (Malvinas) le 21 décembre 
2001, le Premier Ministre du Royaume-Uni, Tony 
Blair, a déclaré : 

 « Ces 12 derniers mois ont une fois encore 
mis en évidence la confiance croissante des îles 
Falkland. Vous avez montré dans quelle mesure 
votre communauté pouvait collaborer pour 

relever les défis auxquels elle était confrontée, 
par exemple en encourageant le tourisme et 
l’agriculture organique.  

 Le nouveau Conseil exécutif a un rôle 
important à jouer pour ce qui est d’aider les îles à 
continuer de faire face à ces difficultés. Une 
tâche critique lui incombe, ainsi qu’à tous les 
habitants des îles, à savoir la révision de la 
Constitution de sorte que votre communauté soit 
à même de se développer sur les bases solides 
d’une relation moderne avec le Royaume-Uni. 

 ... 

 L’année prochaine marquera le vingtième 
anniversaire du conflit des îles Falkland. 
Manifestement, nous nous devrons à cette 
occasion de commémorer la mort tragique des 
civils et des membres du personnel militaire 
survenue lors de ce conflit mais nous aurons aussi 
pour devoir de faire montre d’un esprit de 
réconciliation. 

 L’année écoulée a été marquée par une 
nouvelle amélioration des relations entre la 
Grande-Bretagne et l’Argentine. 

 Des différences d’opinions demeurent dans 
la mesure où nous continuons d’affirmer sans 
ambages que la question de la souveraineté des 
îles Falkland ne saurait faire l’objet de 
négociations. Notre position reste inchangée : les 
îles Falkland resteront britanniques tant que tel 
sera leur désir. 

 Toutefois, en dépit de ces désaccords, j’ai 
été accueilli en août par le Président de la Rúa; et 
en juillet, Jack Straw et Rodríguez Giavarini, 
Ministre argentin des affaires étrangères, se sont 
rencontrés pour s’entretenir des possibilités de 
coopération dans des domaines tels que les 
transports et les pêcheries dans un climat de 
confiance et de respect. Je suis convaincu 
qu’avec l’appui constant du Gouvernement 
britannique, vous pourrez traiter avec vos voisins 
avec une confiance croissante. 

 La fermeté des engagements britanniques 
relatifs à la sécurité et à la souveraineté des îles 
Falkland et votre droit à l’autodétermination sont 
des bases solides sur lesquelles vous pouvez vous 
appuyer pour oublier l’insécurité du passé et 
planifier avec certitude votre avenir. 

 ... » 
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9. Par une lettre datée du 4 janvier 2002, adressée 
au Secrétaire général, le Représentant permanent de 
l’Argentine a transmis un communiqué de presse 
publié le 3 janvier 2002 par son gouvernement à 
l’occasion de « l’anniversaire de l’occupation 
britannique illégitime des îles Malvinas » (voir 
A/56/765 et annexe). 

10. Dans une lettre datée du 17 janvier 2002 
(A/56/777), adressée au Secrétaire général, le 
Représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation 
des Nations Unies s’est référé à la lettre datée du 
29 octobre 2001, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l’Argentine auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (A/56/515) pour la 
rejeter et réaffirmer la position de son gouvernement 
concernant la souveraineté du Royaume-Uni sur les 
îles Falkland (Malvinas).  

11. Dans une lettre datée du 21 janvier 2002 
(A/56/786), adressée au Secrétaire général, le Chargé 
d’affaires par intérim de la Mission permanente du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord auprès de l’Organisation des Nations Unies s’est 
référé à la lettre datée du 4 janvier 2002, adressée au 
Secrétaire général par le Représentant permanent de 
l’Argentine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(A/56/765) et a réaffirmé la position de son 
gouvernement concernant la souveraineté du Royaume-
Uni sur les îles Falkland (Malvinas). 

12. Les 11 et 12 mars 2002, le Secrétaire d’État à la 
défense du Royaume-Uni, Geoff Hoon, s’est rendu 
dans les îles Falkland (Malvinas). Au cours de ce 
séjour, il s’est entretenu avec le Gouverneur des îles 
ainsi qu’avec les conseillers. Il a, par ailleurs, saisi 
cette occasion pour déposer une gerbe devant le 
monument aux morts de 1982. 

13. Le Secrétaire d’État à la défense s’est également 
rendu à Santiago du Chili et à Buenos Aires. Le 
14 mars, à la fin de son séjour en Argentine, le 
Secrétaire d’État à la défense a déclaré que le 
Gouvernement et le peuple britanniques étaient 
convaincus que le vingtième anniversaire du conflit 
devrait être marqué par un esprit de réconciliation et de 
commémoration. Lors de son séjour à Buenos Aires, le 
Secrétaire d’État à la défense a rencontré le Ministre 
argentin de la défense, le Ministre argentin des affaires 
étrangères, du commerce international et du culte, 
Carlos Ruckauf, et les commandants des forces armées. 

Il a également rendu hommage à tous les Argentins qui 
avaient trouvé la mort lors de ce conflit. Le Secrétaire 
argentin aux affaires étrangères, Jorge Faurie, a déclaré 
que le Gouvernement argentin se félicitait de la 
confiance du Gouvernement britannique dont 
témoignaient la visite de M. Hoon en Argentine et la 
gerbe déposée par celui-ci devant le monument aux 
morts en mémoire des Argentins tombés lors du conflit. 

14. Conformément aux engagements pris aux termes 
de la formule relative à la souveraineté par les 
Gouvernements argentin et britannique dans la 
déclaration conjointe du 14 juillet 1999, le Comité de 
la planification et de la construction des îles Falkland 
(Malvinas) a approuvé, le 7 mars 2002, le plan présenté 
par la Comisión de Familiares de Caídos en Malvinas e 
Islas del Atlántico Sur concernant la construction d’un 
monument commémoratif dans le cimetière argentin à 
Darwin. 
 
 

III. Déminage 
 
 

15. Le 11 octobre 2001, conformément aux 
engagements pris par les Gouvernements argentin et 
britannique dans le programme d’action du 28 octobre 
1998 et dans la déclaration conjointe du 14 juillet 1999 
concernant leur coopération en matière de déminage 
dans les îles Falkland (Malvinas), les deux 
Gouvernements ont échangé des notes concernant 
l’exécution d’une étude de faisabilité portant sur le 
déminage dans les îles, aux termes de la formule 
relative à la souveraineté et dans le cadre de la 
Convention d’Ottawa de 1997 sur les mines 
antipersonnel. En conséquence, les 3 et 4 décembre 
2001, le Groupe de travail conjoint a tenu sa première 
réunion à Buenos Aires sur l’étude de faisabilité 
susmentionnée. Lors de cette réunion, il a examiné les 
objectifs généraux de cette étude ainsi que ses aspects 
techniques, organisationnels et financiers. On s’est mis 
d’accord sur l’exécution d’un certain nombre de 
mesures et tâches pratiques visant à faire progresser les 
préparatifs de cette étude. 

16. D’après le Gouvernement britannique, il y aurait 
sur l’île 101 champs de mines correspondant à une 
superficie totale de 20 kilomètres carrés qui 
contiendrait 16 600 mines. 
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 IV. Situation économique 
 
 

 A. Généralités 
 
 

17. Selon la Puissance administrante, le rythme du 
développement économique s’est accéléré 
considérablement depuis 1982, dans un premier temps, 
sous l’effet de l’aide apportée par le Gouvernement 
britannique, mais, par la suite, grâce au développement 
des pêches. Le volume des recettes des pêches et des 
investissements qui en découlaient ont permis 
d’améliorer les infrastructures et de promouvoir le 
tourisme et d’autres entreprises, et partant, de 
diversifier l’économie. En 1984, la Falkland Islands 
Development Company (société de développement) a 
été constituée afin de favoriser l’expansion du secteur 
privé. La difficulté majeure aujourd’hui consiste à 
renforcer la sécurité économique par la diversification, 
notamment en encourageant le tourisme et la 
diversification de l’agriculture. 
 
 

 B. Finances publiques 
 
 

18. L’année fiscale du territoire couvre la période du 
1er juillet au 30 juin. En 2000/2001, le montant total 
des recettes s’est élevé à 44 millions de livres, dont 
plus de la moitié (23 millions de livres) provenait des 
licences de pêche. Parmi les autres sources de revenus, 
figuraient les ventes et les services (8 millions de 
livres), le fisc (7 millions de livres) et les revenus des 
investissements (6 millions de livres). Au cours de la 
même période, le montant total des dépenses s’est 
établi à 47 millions de livres et les réserves de l’État à 
160 millions, dont 90 millions étaient des fonds de 
réserve généraux et le solde des fonds d’affectation 
spéciale au titre de la prévoyance et des retraites.  

19. Le Gouvernement du territoire a continué à 
améliorer la planification et les procédures budgétaires 
à long terme afin de renforcer la gestion financière et 
les systèmes de contrôle grâce à l’informatisation. La 
comptabilité des ressources, introduite récemment, 
devait permettre aux dirigeants de déterminer le coût 
du capital utilisé et d’enregistrer la valeur comptable 
des investissements publics réalisés en matériel et 
infrastructure pendant toute leur durée utile. L’objectif 
est d’effectuer une transition d’un budget axé sur les 
ressources financières à un budget axé sur les besoins. 
 

 C. Agriculture, régime foncier et élevage 
 
 

20. Des renseignements détaillés sur l’agriculture, le 
régime foncier et l’élevage figurent dans le document 
de travail établi en 2001 (A/AC.109/2001/11) par le 
Secrétariat. Un nouvel abattoir, conforme aux normes 
de l’Union européenne, a ouvert ses portes en juillet 
2001; il permettra aux éleveurs des îles d’exporter de 
la viande. Le Gouvernement du territoire encourage les 
éleveurs à se convertir dans l’élevage biologique, étant 
donné que les îles se spécialisent dans la production de 
viande organique. Sous réserve de l’approbation de 
Bruxelles, la viande organique des Falkland (Malvinas) 
devrait pénétrer le marché du Royaume-Uni en 2002. 
 
 

 D. Pêche 
 
 

21. Le calmar, notamment les variétés Loligo et Illex, 
constitue la principale ressource halieutique du 
territoire et la base de son économie. Outre les deux 
espèces d’encornets, il existe divers poissons, dont le 
merlan bleu, le merlu et le hoki. Le Département de la 
pêche est chargé de gérer les ressources halieutiques. 
La Commission des pêches de l’Atlantique Sud, que 
l’Argentine et le Royaume-Uni ont créée par la 
déclaration commune du 28 novembre 1990, s’est 
réunie régulièrement et a travaillé sans interruption, 
depuis lors, pour garantir la préservation des ressources 
halieutiques de la région. 

22. La Commission des pêches de l’Atlantique Sud a 
tenu sa 19e réunion à Londres les 14 et 15 juin 2001. 
La délégation argentine était dirigée par M. Santos 
Goñi, responsable du Département des îles Malouines 
et de l’Atlantique Sud, au Ministère des affaires 
étrangères, du commerce international et du culte, et la 
délégation britannique par M. Alan Huckle, 
responsable du Département des territoires d’outre-
mer, au Ministère des affaires étrangères et du 
Commonwealth. Dans un communiqué de presse publié 
conjointement à l’issue des travaux, les délégations 
britannique et argentine sont convenues d’appliquer, 
pour la réunion comme pour les accords qui pourraient 
en résulter, les principes établis au paragraphe 2 de la 
déclaration commune que les Gouvernements 
britannique et argentin ont adoptée à Madrid, le 19 
octobre 1989, quant à l’exercice de la souveraineté sur 
les îles Falkland (Malvinas), la Géorgie du Sud et les 
îles Sandwich du Sud, ainsi que sur les zones 
maritimes environnantes. La Commission des pêches 
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de l’Atlantique Sud a accueilli favorablement le 
rapport du Sous-Comité scientifique sur les travaux de 
sa 17e réunion, tenue à Londres les 12 et 13 juin 2001, 
et s’est félicitée de la poursuite de la coopération entre 
l’Instituto Nacional de Investigación y Desarrollo 
Pesquero (INIDEP) et l’Imperial College. La 
Commission a décidé de recommander les propositions 
du Sous-Comité aux deux Gouvernements. Les deux 
délégations ont à nouveau souligné l’importance 
qu’elles attachaient à la stabilité des stocks de poissons 
et ont rappelé l’engagement pris par leurs 
gouvernements respectifs quant à la protection des 
stocks de poissons et de calmars dans l’Atlantique Sud-
Ouest. Elles ont recommandé à leurs gouvernements de 
poursuivre les travaux de recherche scientifique visant 
à améliorer la connaissance des espèces marines les 
plus importantes de cette zone. Elles ont réaffirmé leur 
soutien au mécanisme d’alerte rapide et reconnu la 
nécessité de poursuivre les travaux scientifiques pour 
l’améliorer. L’échange d’informations en temps réel sur 
les opérations de pêche demeurait essentiel au bon 
fonctionnement du mécanisme. La Commission a 
décidé de recommander aux deux Gouvernements de 
faire tout ce qui était en leur pouvoir pour que la 
biomasse du stock reproducteur d’Illex se stabilise à 
40 000 tonnes métriques à la fin de la campagne de 
pêche, afin d’assurer la durabilité du stock, et a 
approuvé la recommandation du Sous-Comité 
scientifique tendant à accroître, en cas de forte 
incertitude quant à la pêche d’Illex, la fréquence de 
l’échange de données entre l’Imperial College et 
l’INIDEP. Les deux délégations se sont à nouveau 
inquiétées de l’état des stocks d’Illex. Elles ont en 
conséquence noté avec satisfaction que le mécanisme 
d’alerte rapide avait fonctionné efficacement, et que 
leurs gouvernements respectifs avaient désormais mis 
fin à la campagne de pêche pour le reste de l’année, 
afin d’atteindre les objectifs fixés en matière de 
préservation de l’espèce. La Commission a pris note de 
l’avis du Sous-Comité scientifique, selon lequel la 
diminution de la biomasse du stock reproducteur de 
merlan bleu austral semblait s’être stabilisée, ainsi que 
de la nécessité de continuer d’adopter une approche 
prudente qui devrait permettre, grâce à l’adoption de 
niveaux de prises appropriés, d’inverser les tendances 
précitées. Les deux délégations ont échangé des vues 
sur les mesures de préservation et autres mesures 
connexes concernant les pêcheries de l’Atlantique Sud-
Ouest et ont reconnu la nécessité de continuer à 
échanger des informations en la matière avant et 

pendant la campagne de pêche. Elles ont examiné les 
moyens de garantir la stabilité relative des pêcheries, 
dont elles ont rappelé l’importance économique. Les 
deux délégations ont convenu qu’un arrangement 
multilatéral conclu en temps utile constituerait le 
mécanisme à long terme requis pour garantir la 
durabilité des stocks de poissons en haute mer dans 
l’Atlantique Sud-Ouest. La Commission a fait sien 
l’accord conclu au sein du Sous-Comité scientifique 
visant à poursuivre les recherches relatives à l’état 
actuel des stocks de hoki. Les deux délégations se sont 
déclarées satisfaites des mesures concrètes que leurs 
gouvernements respectifs appliquaient pour prévenir le 
braconnage. La délégation argentine a rappelé 
l’inquiétude de son gouvernement devant la situation 
créée par les décisions britanniques relatives à la zone 
visée à l’annexe de la déclaration commune du 28 
novembre 1990 et la zone située à l’ouest de cette 
dernière. Elle a exprimé l’espoir du Gouvernement 
argentin que cette question serait résolue. La 
délégation britannique a réaffirmé sa position. 

23. La Commission des pêches de l’Atlantique Sud a 
ensuite tenu sa 20e réunion à Buenos Aires les 29 et 
30 novembre 2001. La délégation argentine était 
dirigée par M. Santos Goñi, responsable du 
Département des îles Malouines et de l’Atlantique Sud 
au Ministère des affaires étrangères, du commerce 
international et du culte, et la délégation britannique 
par M. Alan Huckle, responsable du Département des 
territoires d’outre-mer, au Ministère des affaires 
étrangères et du Commonwealth. Dans un communiqué 
de presse publié conjointement à l’issue des travaux, 
les délégations britannique et argentine sont convenues 
d’appliquer, pour la réunion comme pour les accords 
qui pourraient en résulter, les principes établis au 
paragraphe 2 de la déclaration commune que les 
Gouvernements britannique et argentin ont adoptée à 
Madrid, le 19 octobre 1989, quant à l’exercice de la 
souveraineté sur les îles Falkland (Malvinas), la 
Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, ainsi que 
sur les zones maritimes environnantes. La Commission 
des pêches de l’Atlantique Sud a accueilli 
favorablement le rapport du Sous-Comité scientifique 
sur les travaux de sa 18e réunion, tenue à Mar del Plata 
(Argentine), les 26 et 27 novembre 2001. La 
Commission a décidé de recommander les propositions 
du Sous-Comité aux deux Gouvernements. Les deux 
délégations ont rappelé l’engagement pris par leurs 
gouvernements respectifs quant à la protection des 
stocks de poissons et de calmars dans l’Atlantique Sud-
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Ouest. Elles ont recommandé à leurs gouvernements de 
poursuivre les efforts de collaboration scientifique. Les 
deux délégations se sont déclarées satisfaites du 
fonctionnement du mécanisme d’alerte rapide, estimant 
qu’il se révélait un moyen efficace d’atteindre les 
objectifs en matière de préservation des espèces. Elles 
ont également reconnu que l’échange d’informations 
en temps réel sur les opérations de pêche demeurait 
essentiel au bon fonctionnement du mécanisme et ont 
approuvé la recommandation tendant à porter à deux 
fois par semaine la fréquence de l’échange 
d’informations entre l’Imperial College et l’INIDEP 
pendant la campagne de pêche d’Illex, formulée par le 
Sous-Comité scientifique. La Commission a décidé de 
recommander aux deux Gouvernements de faire tout ce 
qui était en leur pouvoir pour que la biomasse du stock 
reproducteur d’Illex se stabilise à 40 000 tonnes 
métriques à la fin de la campagne de pêche, afin 
d’assurer la durabilité du stock. La Commission a pris 
note des préoccupations qu’inspirait au Sous-Comité le 
fait que les prises de merlan bleu austral avaient à 
nouveau dépassé le niveau considéré par le Sous-
Comité comme acceptable pour assurer la durabilité de 
l’espèce, même si la diminution de la biomasse du 
stock reproducteur de cette espèce semblait s’être 
stabilisée. Étant donné la nécessité de maintenir une 
approche prudente en ce qui concerne cette ressource 
halieutique, il a été procédé à un échange de vues au 
sein de la Commission afin de renforcer les mesures de 
préservation de cette espèce. La Commission a décidé 
que le Sous-Comité scientifique devrait envisager la 
prise de mesures supplémentaires pour préserver les 
stocks de merlan bleu austral et donner des conseils sur 
la manière de parvenir aux objectifs de durabilité. La 
Commission a également décidé qu’un atelier serait 
organisé pour examiner la conception d’une étude 
commune sur le merlan bleu austral. Les deux 
délégations ont reconnu qu’un arrangement multilatéral 
conclu en temps utile constituerait le mécanisme à long 
terme requis pour garantir la durabilité des stocks de 
poissons en haute mer dans l’Atlantique Sud-Ouest et 
ont échangé des vues en la matière. La délégation 
argentine a rappelé l’inquiétude de son gouvernement 
devant la situation créée par les décisions britanniques 
relatives à la zone visée à l’annexe de la déclaration 
commune du 28 novembre 1990 et la zone située à 
l’ouest de cette dernière. Elle a exprimé l’espoir du 
Gouvernement argentin que cette question serait 
résolue. La délégation britannique a réaffirmé sa 
position. 

24. La Commission des pêches de l’Atlantique Sud a 
tenu sa 21e réunion à Londres les 21 et 22 mars 2002. 
La délégation argentine était dirigée par M. Santos 
Goñi, responsable du Département des îles Malouines 
et de l’Atlantique Sud au Ministère des affaires 
étrangères, du commerce international et du culte, et la 
délégation britannique par M. Alan Huckle, 
responsable du Département des territoires d’outre-
mer, au Ministère des affaires étrangères et du 
Commonwealth. Dans un communiqué de presse publié 
conjointement à l’issue des travaux, les délégations 
britannique et argentine sont convenues d’appliquer, 
pour la réunion comme pour les accords qui pourraient 
en résulter, les principes établis au paragraphe 2 de la 
déclaration commune que les Gouvernements 
britannique et argentin ont adoptée à Madrid, le 
19 octobre 1989, quant à l’exercice de la souveraineté 
sur les îles Falkland (Malvinas), la Géorgie du Sud et 
les îles Sandwich du Sud, ainsi que sur les zones 
maritimes environnantes. La Commission des pêches 
de l’Atlantique Sud a accueilli favorablement le 
rapport du Sous-Comité scientifique sur les travaux de 
sa 19e réunion, tenue à Londres les 18 et 19 mars 2002. 
La Commission s’est réjouie de la poursuite de la 
collaboration entre l’INIDEP et l’Imperial College. 
Elle a décidé de recommander les propositions du 
Sous-Comité aux deux Gouvernements. Les deux 
délégations ont à nouveau souligné l’importance 
qu’elles attachaient à la stabilité des stocks de poissons 
et ont rappelé l’engagement pris par leurs 
gouvernements respectifs quant à la protection des 
stocks de poissons et de calmars dans l’Atlantique Sud-
Ouest. Elles ont recommandé à leurs gouvernements de 
poursuivre les travaux de recherche scientifique visant 
à améliorer la connaissance des espèces marines les 
plus importantes de cette zone. La Commission a 
accueilli favorablement la proposition formulée par le 
Sous-Comité scientifique de continuer à améliorer le 
mécanisme d’alerte rapide en instaurant un échange de 
données sur la pêche d’Illex en haute mer. Il a été 
décidé de poursuivre le débat en vue de continuer à 
améliorer cet échange de données. La Commission a 
également accueilli favorablement les propositions du 
Sous-Comité et a accepté de recommander aux 
gouvernements que soit entreprise une étude de 
faisabilité sur l’utilisation de données recueillies par 
satellite pour évaluer le niveau des prises d’Illex 
effectuées en haute mer, qui donnerait lieu à 
l’établissement d’un rapport préliminaire pour la 
prochaine réunion du Sous-Comité. La Commission a 
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pris note des travaux de recherche en cours consacrés 
au merlan bleu austral, et a observé que le Sous-
Comité avait à nouveau conseillé de maintenir les 
prises de cette espèce à leurs niveaux acceptables à 
long terme de 55 000 à 59 000 tonnes, ainsi qu’il 
l’avait recommandé lors de réunions précédentes, 
jusqu’à l’établissement d’une nouvelle évaluation. 
Étant donné la nécessité de maintenir une approche 
prudente en ce qui concerne cette importante ressource 
halieutique, il a été procédé à un échange de vues sur 
les moyens de renforcer les mesures visant à préserver 
cette espèce. La Commission a décidé que le Sous-
Comité devrait envisager la prise de mesures 
supplémentaires pour préserver les stocks de merlan 
bleu austral et continuer de donner des conseils sur la 
manière de parvenir aux objectifs de durabilité. Elle a 
reconnu qu’un arrangement multilatéral conclu en 
temps utile constituerait le mécanisme à long terme 
requis pour garantir la durabilité des stocks de poissons 
en haute mer dans l’Atlantique Sud-Ouest. Les 
délégations sont convenues de la nécessité de procéder 
à des échanges de vues intersessions, en vue 
d’examiner plus avant ces questions à la prochaine 
réunion de la Commission. 
 
 

 E. Tourisme 
 
 

25. Ces dernières années, le tourisme s’est 
notablement développé dans les îles Falkland 
(Malvinas). Les touristes viennent surtout du 
Royaume-Uni, mais l’Office du tourisme des Falkland, 
qui dépend de la Falkland Islands Development 
Corporation, cherche à développer de nouveaux 
contacts avec les voyagistes américains et européens. 
Pendant la saison touristique 2001-2002, on attend 
dans les îles environ 30 000 touristes, qui arriveront 
surtout à bord de navires de croisière. Mais le 
tourisme, aux Falkland, offre des possibilités de 
vacances à caractère spécialisé pour ceux qui 
s’intéressent à la faune et la flore sauvages ou encore à 
la pêche à la truite de mer. Les pavillons où l’on loge 
les touristes sont principalement situés à Port Howard, 
San Carlos, Sea Lion Island et Pebble Island. La ville 
de Stanley compte deux hôtels. 
 
 

 F. Transport, communications 
et autres services essentiels 

 
 

26. Selon la Puissance administrante, le réseau 
routier des îles Falkland (Malvinas) comprend 
56 kilomètres de routes revêtues et 580 kilomètres de 
routes non revêtues. On trouvera des renseignements 
plus détaillés sur les transports, les communications et 
les autres services essentiels dans le document de 
travail établi par le Secrétariat en 2001 
(A/AC.109/2001/11). 
 
 

 G. Services bancaires 
 
 

27. Les pièces de monnaie britanniques comme les 
pièces de monnaie locales et les billets de banque 
locaux ont cours sur le territoire des îles Falkland 
(Malvinas). Il y a parité entre la livre sterling et la 
monnaie utilisée dans le territoire. La Standard 
Chartered Bank du Royaume-Uni est installée à 
Stanley depuis décembre 1983. 
 
 

 H. Travaux publics 
 
 

28. Le Département des travaux publics de 
l’administration du territoire est responsable des 
ouvrages routiers, des services municipaux, des 
travaux de construction, de l’adduction d’eau et de 
l’approvisionnement en électricité à Stanley. Parmi les 
constructions récentes il faut citer l’agrandissement du 
collège de Stanley et la construction d’un nouvel 
abattoir. La construction de routes se poursuit, et la 
longueur du réseau routier augmente de 50 kilomètres 
par an2. En juin 2001, les autorités des îles Falkland 
(Malvinas) ont décidé que les services des eaux et de 
l’électricité de l’archipel ne devaient pas être 
privatisés3. 
 
 

 V. Situation sociale 
 
 

 A. Généralités 
 
 

29. D’après la Puissance administrante, le territoire 
respecte les principes consacrés dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme. La Puissance 
administrante a étendu aux îles Falkland (Malvinas) les 
dispositions de la Convention du Conseil de l’Europe 
relative à la sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. En outre, le Royaume-Uni a 
également étendu au territoire le champ d’application 
des pactes internationaux relatifs aux droits civils et 
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politiques et aux droits économiques, sociaux et 
culturels, et applique les procédures d’établissement de 
rapports périodiques prévues par ces instruments. La 
common law du Royaume-Uni s’applique au territoire, 
sauf si elle est incompatible avec les lois qui y sont en 
vigueur. Il n’y a pas de discrimination en fonction du 
sexe dans l’application des articles 2 et 3 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. La 
Convention pour l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes a été appliquée 
par le Royaume-Uni dans les îles Falkland (Malvinas) 
avec l’accord des autorités du territoire. 
 
 

 B. Santé publique 
 
 

30. L’état de santé général de la population est bon. 
La plupart des soins de santé et notamment les 
ordonnances sont gratuits pour les habitants. Tous les 
soins médicaux sont dispensés au King Edward VII 
Memorial Hospital, à Stanley. Partiellement militaire 
jusqu’en 2000, cet hôpital de 28 lits est désormais 
intégralement placé sous une autorité civile; les soins 
de santé sont dispensés aux civils comme aux 
militaires se trouvant dans les îles Falkland. Le 
financement des soins cliniques est actuellement 
réexaminé, mais à l’heure actuelle, il est assuré à la 
fois par les autorités locales à raison de 80 %, et par le 
Ministère de la défense à raison de 20 %. Les dépenses 
consacrées aux soins de santé et aux services sociaux 
en 2000-2001 ont été de l’ordre de 3,8 millions de 
livres sterling. 
 
 

 C. Sécurité et protection sociales 
 
 

31. Selon la Puissance administrante, tous les 
employeurs et employés âgés de 17 à 64 ans, doivent 
verser une cotisation mensuelle obligatoire fixe à la 
Caisse des pensions des îles Falkland. La Falkland 
Islands Pension Scheme Ordinance, de 1997, est 
appliquée depuis 1998. Ce régime comporte le 
versement de cotisations calculées au niveau national 
par les employeurs, les entrepreneurs individuels et 
toute autre personne intéressée se trouvant sur le 
territoire des îles Falkland (Malvinas), en vertu 
d’accords collectifs entre employeurs et employés, ou 
selon un régime de cotisations volontaires versées par 
les assurés durant leur vie active; toutes les personnes à 
la retraite reçoivent alors une pension. Un système de 
prestations sociales et de pensions est également offert 

aux personnes handicapées ou défavorisées. Le 
montant de ces prestations sociales durant l’exercice 
1999-2000 est estimé à 688 260 livres. 

 D. L’enseignement 
 
 

32. Selon la Puissance administrante, l’éducation, 
dans les îles Falkland (Malvinas), est gratuite et 
obligatoire pour tous les enfants de 5 à 16 ans. Il y a 
une école primaire à Stanley. Dans les campagnes, les 
jeunes enfants sont scolarisés dans de petites écoles 
locales, ou reçoivent la visite d’un des six instituteurs 
itinérants, pour deux semaines toutes les six semaines. 
Il existe également un téléenseignement assuré par 
radio ou par téléphone. Le seul établissement 
secondaire, le collège des îles Falkland, est situé à 
Stanley. Les enfants venus des campagnes éloignées y 
sont pensionnaires. Les élèves de plus de 16 ans qui 
réussissent l’examen prévu peuvent recevoir une 
bourse pour poursuivre leurs études au Royaume-Uni. 
En 2001, les îles Falkland (Malvinas) comptaient 
381 écoliers et élèves, et 4 élèves poursuivaient leurs 
études au Royaume-Uni. 
 
 

 E. Autres faits nouveaux 
 
 

33. Durant la période considérée, les habitants du 
territoire et les Argentins ont pu nouer des contacts 
privés; un groupe de musiciens de Buenos Aires est 
venu se produire dans les îles; des entrepreneurs venus 
de Patagonie, spécialistes du commerce de la laine, se 
sont rendus aussi dans les îles en touristes; d’autres 
Argentins sont venus pour encourager des contacts 
entre les écoles des Falkland et les établissements 
scolaires argentins. 
 
 

VI. Participation aux activités 
des organismes et mécanismes 
internationaux 

 
 

34. Le Gouvernement des îles Falkland (Malvinas) 
participe aux activités du Commonwealth et est 
membre de l’Association des territoires britanniques 
non autonomes. Des représentants des Falkland ont 
participé en tant que membres de la délégation du 
Royaume-Uni à des débats sur des questions touchant 
leurs intérêts, notamment à ceux qui ont abouti le 
14 juillet 1999 à la Déclaration conjointe. 
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VII. Examen de la question 
par l’Organisation 
des Nations Unies 

 

 A. Comité spécial chargé d’étudier 
la situation en ce qui concerne 
l’application de la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 

 
 

35. Le Comité spécial a examiné la question des îles 
Falkland (Malvinas) à sa 8e séance, le 29 juin 2001. Il 
a autorisé les délégations de l’Argentine, du Brésil, du 
Panama et du Paraguay (au nom des États membres du 
Marché commun du Sud (MERCOSUR) – à savoir 
l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay – ainsi 
que de la Bolivie et du Chili) à participer, comme elles 
l’avaient demandé, à l’examen de la question. 

36. À la même séance, conformément à une décision 
prise antérieurement par le Comité spécial, des 
déclarations ont été faites par M. Conrado Etchebarne 
Bullrich, MM. Richard Cockwell et John Birmingham 
[membres du Conseil législatif des îles Falkland 
(Malvinas)], M. Alejandro Belts et MM. Alejandro 
Verner et Ricardo Ancell Patterson, membres du 
Congrès argentin. 

37. À la même séance, le représentant du Chili a 
présenté, au nom de la Bolivie, de Cuba et du 
Venezuela, un projet de résolution 
(A/AC.109/2001/L.8) sur la question et a déclaré que 
ce texte se voulait une contribution aux efforts 
déployés en vue de parvenir à un règlement du 
différend entre l’Argentine et le Royaume-Uni 
concernant la souveraineté sur le territoire. Déclarant 
encore que son pays était fermement convaincu que 
l’unique voie à suivre dans les circonstances était celle 
d’un règlement pacifique et négocié, il a dit espérer 
que le projet de résolution serait adopté par consensus. 
À l’issue du débat sur la question, le Comité a adopté 
la résolution (A/AC.109/2001/25) sans la mettre aux 
voix. 

38. Toujours à la même séance, le Ministre des 
affaires étrangères, du commerce international et des 
cultes de la République argentine, M. Adalberto 
Rodríguez Giavarini, a fait la déclaration ci-après : 

  « Le Comité spécial est saisi d’une question 
d’origine coloniale dont le règlement présente 
une importance considérable pour la République 

argentine : le différend concernant la souveraineté 
sur les îles Malvinas, la Géorgie du Sud et les îles 
Sandwich du Sud et sur les espaces maritimes 
environnants. 

  Je tiens à réaffirmer une fois de plus devant 
les délégations ici présentes la volonté du 
Gouvernement argentin de recouvrer ces 
archipels et ces espaces maritimes qui font partie 
du territoire national argentin. Il s’agit là d’un 
objectif permanent et irrévocable de mon pays, 
qui ne peut être atteint que par la voie pacifique 
de négociations diplomatiques. 

  Recouvrer pacifiquement le plein exercice 
de notre souveraineté constitue un objectif 
national qui a été affirmé de façon répétée par les 
gouvernements successifs de mon pays et qui est 
consacré par la Constitution de la nation 
argentine, laquelle fait également du respect du 
mode de vie des insulaires une obligation 
constitutionnelle. 

  Les îles Malvinas, qui font partie intégrante 
de notre territoire argentin depuis l’indépendance 
de l’Argentine, ont été occupées en 1833 par des 
forces militaires britanniques qui en ont expulsé 
par les armes la population et les autorités 
argentines qui y étaient établies, ont empêché leur 
retour et leur ont substitué par la suite des sujets 
britanniques amenés dans l’Atlantique Sud pour 
peupler l’archipel comme une colonie. Les 
actions coercitives qui sont à l’origine de la 
question des îles Malvinas n’ont jamais été 
acceptées par la République argentine, qui a exigé 
depuis, sans interruption, que ces îles lui soient 
rendues. 

  Le passage des années n’a réduit ni 
l’intensité de cette revendication ni notre 
conviction que la voie des négociations 
diplomatiques permettra de trouver une solution à 
ce différend prolongé. Profondément ancré dans 
cette ligne de pensée, le gouvernement argentin 
réaffirme aujourd’hui, une fois de plus, son 
entière disposition à reprendre des négociations 
bilatérales avec le Royaume-Uni, conformément 
aux prescriptions des résolutions pertinentes du 
Comité spécial et de l’Assemblée générale des 
Nations Unies ainsi qu’aux déclarations de 
l’Organisation des États américains sur la 
question. » 



 

12 und_gen_n0239385_docu_n 
 

A/AC.109/2002/16  

39. Toujours à la 8e séance du Comité, au cours du 
débat sur la question, le représentant de l’Indonésie a 
rappelé que l’Assemblée générale, dans ses résolutions, 
avait pris note du différend relatif aux îles Falkland 
(Malvinas) et demandé qu’il soit réglé. L’Argentine et 
le Royaume-Uni devaient poursuivre leurs 
négociations, a-t-il encore dit. Le représentant du 
Paraguay, qui s’exprimait au nom des États membres 
du MERCOSUR, de la Bolivie et du Chili, a dit que 
tous les pays du MERCOSUR souhaitaient voir ce 
différend enfin réglé et que le MERCOSUR avait 
affirmé la souveraineté de l’Argentine sur les îles 
Fakland (Malvinas). Le représentant du Brésil a déclaré 
que tous les pays d’Amérique du Sud appelaient de 
leurs voeux un règlement du différend sur les îles 
Falkland (Malvinas) et que les droits de l’Argentine 
concernant la souveraineté sur l’archipel avaient été 
confirmés. Le représentant de l’Uruguay a déclaré que 
les parties devraient reprendre leurs négociations et 
régler définitivement les questions qui faisaient 
obstacle à la paix. Le représentant du Panama a rappelé 
que le Sommet ibéro-américain qui s’était tenu l’année 
précédente dans son pays avait réaffirmé l’importance 
pour les deux parties de reprendre les négociations et 
de parvenir à une solution. Le représentant de la Chine 
a invité les deux Gouvernements à poursuivre leur 
dialogue et à s’employer à régler la question au plus 
tôt. Le représentant de la Fédération de Russie a 
déclaré que son pays s’était toujours guidé sur la 
nécessité pour les deux pays concernés de mener des 
négociations pacifiques en vue de régler leur différend, 
en tenant compte des résolutions pertinentes de l’ONU. 
Le représentant du Venezuela a déclaré que sa 
délégation soutenait les droits de l’Argentine dans le 
différend relatif aux îles Falkland (Malvinas) et s’est 
dit convaincu que les négociations bilatérales entre les 
deux gouvernements concernés constituaient une 
condition préalable à la recherche d’une solution 
satisfaisante. Le représentant de Cuba a réitéré l’appui 
sans réserve de son pays au droit légitime de 
l’Argentine dans le différend sur la souveraineté des 
îles Falkland (Malvinas). Il a dit regretter que les 
résolutions du Comité et de l’Assemblée sur la 
question ne soient toujours pas appliquées malgré le 
fait que la communauté internationale appuyait 
largement une reprise des négociations par les parties. 
Le représentant de la République arabe syrienne s’est 
félicité des propos tenus par le Ministre des affaires 
étrangères de l’Argentine selon lesquels le 
Gouvernement argentin était prêt à engager un dialogue 

avec le Royaume-Uni sur la question de la souveraineté 
sur le territoire. Le représentant de l’Éthiopie a dit que 
la position de son pays était claire et que l’enjeu du 
différend était une question de souveraineté. Il a invité 
les parties à reprendre les négociations en vue de 
parvenir à un règlement pacifique. Le représentant de 
la Bolivie a dit que la position de son pays sur la 
question de la souveraineté des îles Falkland 
(Malvinas) était bien connue, notamment par la 
déclaration qu’il avait faite au nom du MERCOSUR et 
par le fait que son pays s’était porté coauteur du projet 
de résolution. Il a invité les deux Gouvernements, et 
notamment celui du Royaume-Uni, à entamer des 
négociations sur la recherche d’un règlement pacifique 
de la question. Le représentant de la Grenade a dit que 
le projet de résolution devrait être adopté par 
consensus. 

40. À la même séance, avant l’adoption de la 
résolution, la représentante d’Antigua-et-Barbuda a fait 
une déclaration pour expliquer sa position et dit que 
son pays accueillait favorablement l’accord récemment 
intervenu entre le Royaume-Uni et l’Argentine et 
autorisant, pour la première fois depuis le conflit, des 
avions immatriculés en Argentine à se rendre aux îles 
Falkland (Malvinas). Toujours à la même séance, après 
l’adoption de la résolution, le représentant de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée a fait une déclaration pour 
expliquer sa position. Dans cette déclaration, il a invité 
le Comité à se poser les trois questions ci-après sur le 
point à l’ordre du jour : quel était le mandat du 
Comité? Ce mandat l’autorisait-il à se prononcer sur 
des revendications de souveraineté contradictoires? Et 
si tel n’était pas le cas, le Comité pourrait-il élaborer 
une solution sans toucher aux revendications de 
souveraineté? Faisant lui aussi une déclaration pour 
expliquer sa position, le représentant des Fidji a 
demandé à l’Argentine et au Royaume-Uni de passer à 
l’étape suivante et de formuler un programme de 
travail pour les îles Falkland (Malvinas). Le 
représentant de la Sierra Leone a déclaré que l’intérêt 
de la population était une considération déterminante et 
que la résolution devrait mentionner l’importante 
question du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. 
 
 

 B. Position du Gouvernement argentin 
 
 

41. Le 10 novembre 2001, au cours du débat général 
de la cinquante-sixième session de l’Assemblée 
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générale, le Président de l’Argentine, M. Fernando de 
la Rúa, a fait la déclaration ci-après : 

  « Pour terminer, je voudrais rappeler que, 
comme le sait très bien l’Assemblée générale, la 
République argentine continue à avoir un 
différend avec le Royaume-Uni concernant la 
souveraineté sur les îles Malvinas, la Géorgie du 
Sud, les îles Sandwich du Sud et les espaces 
maritimes qui les entourent. Le recouvrement de 
la pleine souveraineté sur cette partie de notre 
territoire national, dans le respect des intérêts de 
leurs habitants et du droit international, est un 
objectif que consacre la Constitution argentine. 
Cette question est inscrite à l’ordre du jour de 
l’Organisation des Nations Unies, organisation 
qui, par le biais de nombreuses résolutions, a 
demandé aux Gouvernements argentin et 
britannique de reprendre les négociations en vue 
de trouver une solution juste et définitive à leur 
différend de souveraineté et de mettre ainsi fin à 
une situation coloniale imposée par la force en 
1833. 

  Aujourd’hui, conformément à cette 
demande, l’Argentine rappelle une fois de plus 
qu’elle est tout à fait disposée à reprendre les 
négociations bilatérales avec le Royaume-Uni 
pour régler cette question et qu’elle appuie la 
mission de bons offices que l’Assemblée générale 
a confiée à juste titre au Secrétaire général pour 
qu’il aide les parties à réaliser cet objectif » 
(A/56/PV.44, p. 25). 

42. Le 12 octobre 2001, à la 6e séance de la 
Commission des affaires politiques spéciales et de la 
décolonisation (Quatrième Commission), le 
représentant de l’Argentine a exercé son droit de 
réponse au Royaume-Uni en faisant une déclaration 
dans laquelle il rappelait que l’Argentine n’avait aucun 
doute quant à sa souveraineté sur les îles Falkland 
(Malvinas), la Géorgie du Sud, les îles Sandwich du 
Sud et les zones maritimes environnantes. Rappelant 
que l’Assemblée générale et le Comité spécial sur la 
décolonisation avaient adopté de nombreuses 
résolutions en faveur d’un règlement négocié du 
différend entre l’Argentine et le Royaume-Uni, il a 
déclaré que l’Argentine, quant à elle, était prête à 
mener ces négociations jusqu’à leur terme afin de 
trouver rapidement une solution à la question. 
 
 

 C. Position de la Puissance administrante 
 
 

43. Par lettre datée du 10 novembre 2001 (A/56/616), 
le Représentant permanent du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a transmis au 
Président de l’Assemblée générale le texte de la 
déclaration écrite de la délégation du Royaume-Uni 
exerçant son droit de réponse aux observations faites le 
10 novembre 2001 par le Président de l’Argentine dans 
le cadre du débat général. Le texte de la déclaration de 
la délégation du Royaume-Uni est le suivant : 

  « Le Gouvernement britannique se félicite 
de la volonté démontrée par le Président de 
l’Argentine de poursuivre le dialogue bilatéral sur 
la question des îles Falkland, de la Géorgie du 
Sud et des îles Sandwich du Sud. Cela permettra 
certainement de faire fond sur les échanges 
bilatéraux constructifs établis à ce jour entre nos 
deux pays, notamment les rencontres entre le 
Premier Ministre Tony Blair et le Président 
Fernando de la Rúa et entre les ministres des 
affaires étrangères des deux pays, qui ont 
contribué à l’instauration d’une compréhension 
réciproque. 

  La Déclaration commune signée par les 
deux pays en juillet 1999 montre clairement que 
le Royaume-Uni et l’Argentine sont capables de 
régler leurs différends en matière de souveraineté 
et de progresser dans l’adoption de dispositions 
pratiques sur des questions d’intérêt commun 
dans l’Atlantique Sud. 

  Le Gouvernement britannique souhaite 
cependant rappeler qu’il n’existe aucune 
disposition dans l’accord remettant en question la 
position du Royaume-Uni concernant sa 
souveraineté sur les îles Falkland : le Royaume-
Uni n’a aucun doute quant à sa souveraineté sur 
les îles Falkland et les autres territoires d’outre-
mer britanniques de l’Atlantique Sud. 

  Le Gouvernement britannique a le devoir de 
respecter et de défendre le droit des habitants des 
îles Falkland à disposer d’eux-mêmes. Leurs 
représentants élus ont de nouveau exprimé leurs 
vues sans aucune ambiguïté lorsqu’ils se sont 
rendus cette année à l’Organisation des Nations 
Unies pour participer aux débats du Comité des 
Vingt-Quatre, le 29 juin. Ils ont prié le Comité de 
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reconnaître qu’ils pouvaient exercer leur droit à 
disposer d’eux-mêmes comme tout autre peuple 
vivant en démocratie. En tant que porte-parole 
démocratiquement élus de la population des îles 
Falkland, leur souhait ne laisse pas place à 
l’équivoque : les habitants des îles Falkland 
souhaitent rester britanniques et ne veulent pas 
faire partie de l’Argentine. 

  Le Gouvernement britannique reste attaché 
à la Déclaration commune. Malgré le différend 
qui l’oppose à l’Argentine au sujet de la 
souveraineté, il est convaincu que les deux pays 
sauront donner suite à cet accord et que leurs 
relations continueront de s’épanouir dans un 
esprit de réconciliation et de coopération et dans 
l’intérêt mutuel » (ibid., annexe). 

44. Le 8 octobre 2001, à la 3e séance de la Quatrième 
Commission, la représentante du Royaume-Uni a 
exercé son droit de réponse au Chili (qui s’était 
exprimé au nom du Groupe de Rio), à Cuba et à 
l’Uruguay (qui s’était exprimé au nom du 
MERCOSUR) et déclaré que son gouvernement n’avait 
aucun doute quant à la souveraineté de la Grande-
Bretagne sur les îles Falkland (Malvinas). Les États 
avaient le devoir de respecter le droit à 
l’autodétermination des habitants des îles Falkland 
(Malvinas), qui avaient déclaré clairement leur volonté 
de rester britanniques. Leurs représentants élus avaient 
d’ailleurs exprimé leurs vues sans aucune ambiguïté 
lorsqu’ils s’étaient rendus à l’Organisation des Nations 
Unies pour participer aux débats du Comité spécial le 
29 juin 2001. 

45. La représentante du Royaume-Uni a exercé à 
nouveau son droit de réponse à la 6e séance de la 
Quatrième Commission, le 12 octobre 2001, en 
déclarant que la position du Royaume-Uni sur la 
souveraineté des îles Falkland (Malvinas) était bien 
connue et avait été exposée en détail dans la 
déclaration faite le 8 octobre 2001 en réponse aux 
déclarations faites par les représentants du Chili, de 
Cuba et de l’Uruguay devant la Quatrième 
Commission. 
 
 

 D. Contributions d’autres États Membres 
 
 

46. Lors du débat général sur la question de la 
décolonisation qui a eu lieu le 8 octobre 2001 au sein 
de la Quatrième Commission, le représentant du Chili, 

s’exprimant au nom des membres du Groupe de Rio, a 
réaffirmé qu’il importait que l’Argentine et le 
Royaume-Uni reprennent leurs pourparlers en vue d’un 
règlement pacifique, juste et durable de la question de 
la souveraineté sur les îles Malvinas, la Géorgie du Sud 
et les îles Sandwich du Sud (voir A/C.4/56/SR.3). À la 
même séance, le représentant de Cuba a exprimé 
l’appui total de son pays au droit légitime de la 
République argentine dans le conflit de souveraineté au 
sujet de ces îles et considéré que le dialogue et la 
coopération instaurés entre les parties pouvaient 
conduire à une solution juste, pacifique et honorable 
(ibid.). Toujours à la même séance, le représentant de 
l’Uruguay, s’exprimant au nom des États membres du 
MERCOSUR et des États associés et appelant de 
nouveau l’attention sur le différend concernant la 
souveraineté sur les Malvinas qui oppose l’Argentine 
et le Royaume-Uni, s’est associé pleinement à 
l’intervention faite par le représentant du Chili au nom 
du Groupe de Rio et a réitéré la déclaration sur les îles 
Malvinas signée par les présidents des États membres 
du MERCOSUR, de la Bolivie et du Chili, dans 
laquelle ces derniers avaient exprimé leur appui à 
l’Argentine dans ce différend et le souhait de 
l’hémisphère de voir apporter une solution rapide et 
juste à ce problème conformément aux résolutions de 
l’ONU et de l’Organisation des États américains. Il 
s’est également étonné que le Royaume-Uni, qui avait 
traditionnellement recherché une solution pacifique et 
négociée dans d’autres cas, n’ait pas adopté la même 
position en ce qui concerne les Malvinas (ibid.). 

47. À la 6e séance de la Quatrième Commission, le 
12 octobre 2001, la représentante du Venezuela a 
exprimé une fois de plus l’appui de son pays aux 
revendications de souveraineté de la République 
argentine sur les îles Malvinas et invité de nouveau les 
deux parties concernées à engager des négociations en 
vue d’arriver à une solution juste de ce différend. Le 
dialogue de très haut niveau et la coopération entrepris 
récemment par les Gouvernements argentin et 
britannique permettaient d’entrevoir la réalisation des 
conditions nécessaires pour de telles négociations (voir 
A/C.4/56/SR.6). Toujours à la 6e séance, le 
représentant de l’Équateur a déclaré que son pays 
appuyait sans réserve la déclaration faite par la 
délégation chilienne au nom du Groupe de Rio en ce 
qui concernait la question des îles Malvinas (ibid.). 
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 E. Mesures prises 
par l’Assemblée générale 

 
 

48. À sa 62e séance plénière, le 26 novembre 2001, 
l’Assemblée générale a décidé de reporter l’examen du 
point intitulé « Question des îles Falkland (Malvinas) » 
et d’inscrire celui-ci à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-septième session (décision 56/410). 
 
 

 F. Examen par d’autres organisations 
intergouvernementales et instances 
internationales 

 
 

49. Le 5 juin 2001, l’Assemblée générale de 
l’Organisation des États américains (OEA) a adopté 
une déclaration sur la question des îles Malvinas dans 
laquelle elle a considéré que cette question était un 
thème qui présentait un intérêt continental permanent; 
exprimé sa satisfaction de ce que le Gouvernement 
argentin ait réaffirmé sa volonté de continuer à 
explorer toutes les voies possibles d’une solution 
pacifique au différend et de ce qu’il ait maintenu son 
attitude constructive en faveur des habitants des îles 
Malvinas; réaffirmé la nécessité que les 
Gouvernements de la République argentine et du 
Royaume-Uni entament, dans les meilleurs délais, des 
négociations relatives au différend sur la souveraineté 
en vue de trouver une solution pacifique à ce conflit 
prolongé; et décidé de continuer à examiner la question 
des îles Malvinas au cours de ses sessions successives 
jusqu’à son règlement définitif. 

50. La position du Royaume-Uni en ce qui concerne 
l’examen de la question des îles Falkland (Malvinas) 
par l’OEA est exposée dans une lettre datée du 
13 novembre 1995, que la Mission d’observation 
permanente du Royaume-Uni auprès de cette 
organisation a adressée au Président du Conseil 
permanent de l’OEA : 

  « La position du Gouvernement britannique 
sur la question des îles Falkland est bien connue 
et demeure inchangée. Ainsi, la délégation 
britannique a eu tout récemment l’occasion de 
l’exposer devant l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 27 septembre, en exerçant son 
droit de réponse à la déclaration du Ministre 
argentin des affaires étrangères. Je suis convaincu 
que vous comprendrez pourquoi le Royaume-Uni 
ne saurait accepter les diverses résolutions et 

déclarations adoptées par l’Assemblée générale 
de l’OEA, dont il est fait mention dans le 
préambule et dans le premier paragraphe de la 
résolution 655 (104/95). Je suis sûr que cette 
affaire ne nous empêchera pas de poursuivre, 
comme nous le souhaitons tous, une coopération 
fructueuse dans un grand nombre de domaines. » 

51. Lors du onzième Sommet ibéro-américain qui 
s’est tenu à Lima, le 24 novembre 2001, les chefs 
d’État et de gouvernement des pays ibéro-américains 
ont adopté la Déclaration suivante sur les îles 
Malvinas : 

  « Les chefs d’État et de gouvernement des 
pays ibéro-américains réunis à Lima à l’occasion 
du onzième Sommet ibéro-américain réaffirment 
qu’il importe que les Gouvernements de la 
République argentine et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord reprennent 
dans les meilleurs délais les négociations tendant 
à trouver rapidement une solution à leur différend 
en matière de souveraineté concernant la question 
des îles Malvinas, conformément aux 
dispositions, objectifs et résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies et de 
l’Organisation des États américains, y compris le 
principe de l’intégrité territoriale. » 

 

 
Notes 

 1  Les éléments d’information contenus dans le présent 
document proviennent de données transmises au 
Secrétaire général le 22 avril 2002 par le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord en vertu de l’article 73 e de la Charte des Nations 
Unies, ainsi que de documents officiels émanant du 
Gouvernement argentin. 

 2  <www.falklands.gov.fk/focus/71-1>. 

 3  Penguin News, 6 juillet 2001. 


